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Un nouveau réseau 
des entrepreneurs 
de la Vallée

La CCVK, avec la collaboration 
des opérateurs économiques (CCI, 
Région Alsace…), a mis en place 
un réseau des entrepreneurs de la 
Vallée.

Ouvert aux dirigeants des princi-
paux établissements de la commu-
nauté de communes, le réseau a 
pour objectif de créer un lien entre 
élus, entrepreneurs et acteurs éco-
nomiques, d’informer les entrepri-
ses sur la vie du territoire et les aides 
et services qui peuvent leur être 
apportés, mais aussi et surtout, de 
leur permettre d’échanger sur des 
expériences et des problématiques 
communes.

La 1ère réunion du réseau a eu lieu 
le Vendredi 20 Février dernier sur le 
site de l’usine MARK IV à Orbey. Elle 
a notamment permis aux entrepre-
neurs de découvrir le dispositif des 
plans de déplacements en entre-
prises proposé par l’ADEME.

ÉCONOMIQUE
Les informations aux entreprises de la Vallée de Kaysersberg

La Commission 
Economie de la 
Communauté 
de Communes, 
que j’anime, a 
souhaité créer, 
à travers cette 
Lettre Economi-

que, un lien entre élus et entrepri-
ses de la vallée. C’est parce que 
nous croyons que vos entreprises 
contribuent à la vie de notre ter-
ritoire, que nous souhaitons aussi, 
par nos politiques, assurer la vita-
lité de vos entreprises. Nous nous 
attacherons ainsi à renforcer ce 
lien, en vous communiquant ré-
gulièrement toutes les informa-
tions qui pourront vous être utiles, 
pour tous vos projets.

Thierry SPEITEL,
Vice-Président de la Commission Economie,

Maire de Sigolsheim

Directeur de la publication : Roger BLEU
Rédaction : CCVK

Crédits Photos : DS Smith, CCVK
Tirages : 1000 exemplaires

LA LETTRE

Taxe Professionnelle Unique :
pas d’augmentation du taux en 2009

Dans le contexte actuel de diffi cultés économiques et 
de maîtrise budgétaire, le Conseil de la Communauté 
de Communes a décidé de maintenir en 2009 le taux 
de la taxe professionnelle unique (TPU) à son niveau ac-
tuel, soit 13,6%. Ce taux reste donc stable pour la 6ème 
année consécutive (hors lissage réglementaire vers le 

taux unique). Lors du passage en TPU au 1er janvier 2004, les élus commu-
nautaires s’étaient en effet engagés à ne pas augmenter le taux de TPU 
pendant les 4 années de transition (2004 à 2007). 

Pour cette année 2009, l’augmentation permise réglementairement 
aurait pu être de 0,8%, soit un produit supplémentaire de plus de 30.000 €. 
Malgré l’annonce de la suppression de la taxe professionnelle en 2010 et 
dans l’attente des décisions quant au dispositif de substitution, les élus de 
la Communauté de Communes ont donc décidé de ne pas revaloriser 
l’unique recette fi scale de la CCVK, marquant ainsi leur solidarité avec les 
entreprises locales. 

INFOS

Diffi cultés de fi nancement : 
contactez le médiateur 

du crédit

Chef d’entreprise, 
artisan, commerçant, 

profession libérale, 
entrepreneur individuel : 

pour vous aider à trouver 
des solutions adaptées 

aux problèmes de fi nancement 
ou de trésorerie 

que vous rencontrez, 

contactez le Médiateur 
du crédit :

Tél. : 08 10 00 12 10
www.mediateurducredit.fr 

ÉDITO

SOS CRISE 

Pour aider les entreprises industrielles et commerciales à traverser cette période diffi  cile, 

la CCI de Colmar met en place une cellule de soutien aux entreprises en diffi  cultés.

CCI Colmar et du Centre Alsace 
Cellule SOS Crise

Tel : 03.89.20.20.99  -  www.colmar.cci.fr

ACTUALITÉS 

ÉCONOMIQUES 

DE LA VALLÉE

ÉGALEMENT 

SUR L’AGENDA
Du mercredi 15 au dimanche 19 avril 
au Parc des Expositions de Mulhouse 

Les Rencontres Energivie 2009, 
Assises Nationales du Bâtiment Basse Consommation

Organisées par la Région Alsace et l’ADEME
Renseignements : www.energivie-2009.com 

Samedi 18 avril de 8h30 à 17h 
au Parc des Expositions de Colmar

Journée de la création-reprise 
d’entreprises artisanales
Organisée par la Chambre de Métiers d’Alsace
Renseignements : www.cm-alsace.fr 

Dimanche 26 avril
Journée Portes Ouvertes 
chez les Artisans

Après le succès de la 1ère édition en 2006, la Chambre 
de Métiers d’Alsace organise une 2ème Journée Portes 
Ouvertes chez les Artisans de la Vallée, le dimanche 
26 avril 2009 de 10h à 18h.
29 entreprises, représentant 21 métiers et réparties 
dans 8 communes de la vallée, nous ouvrent leurs por-
tes et proposent des visites d’ateliers, des démonstra-
tions, des dégustations et des animations diverses. La 
CCVK s’associe à cette journée, organisée également 
en partenariat avec EDF et l’Association REBEKA.

Programme complet à télécharger : 
www.cc-kaysersberg.fr - www.cm-alsace.fr 

Un nouvel élan 
pour l’Association

L’Association REBEKA, l’Entente Professionnelle Vigno-
ble et Montagne, regroupe les commerçants, artisans 
et prestataires de services de toute la vallée. Lors de son 
assemblée générale le 24 mars dernier, l’association a 
organisé un débat qui a permis aux chefs d’entrepri-
ses présents de discuter des diffi cultés économiques 
actuelles avec les représentants des corporations et 
des chambres consulaires. Elle a ensuite présenté son 
programme 2009 : l’édition d’un annuaire et différentes 
animation devraient voir le jour. Un nouveau comité de 
direction a également été élu : il est présidé par Evelyne 
MISTLER (Boulangerie Mistler à Orbey). L’Association invite 
tous les professionnels de la Vallée de Kaysersberg à la 
rejoindre et à participer aux opérations de promotion 
et d’animation du tissu économique.

Les Membres du Comité de direction :
Présidente : Evelyne Mistler
(Boulangerie Mistler - Orbey)
Vice-Président : Vincent Kieffer
(Boulangerie Kieffer - Lapoutroie)
Secrétaire : Dominique Vialon (MBV Création - Orbey)
Secrétaire Adjoint : Thiebaut Haxaire (H3E - Fréland)
Trésorier : Bernard Girardin (Banque Populaire - Orbey)
Trésorier Adjoint : Guy Parolini
(Parolini Travaux Publics - Orbey)
Assesseurs : Rémy Adam (Domaine Pierre Adam - 
Ammerschwihr), Patrick Laurent (Un autre Regard - 
Kaysersberg), Bruno Bourgeois (Intermarché - Orbey), 
Benoît Kuster (Imprimerie Kuster - Kaysersberg), Manuel 
Pirès (Bazar Gstalder - Orbey).

Pour tout renseignement : 
contact@rebeka.fr - www.rebeka.fr

Des questions, des suggestions ?

Cette Lettre Economique est la vôtre, 

construisez-là avec nous !

Communauté de Communes 
de la Vallée de Kaysersberg 

31 rue du Geisbourg - 68240 KAYSERSBERG
Tél. : 03 89 78 21 55 - www.cc-kaysersberg.fr 

UN SITE AU SERVICE 
DES ENTREPRISES

www.cc-kaysersberg.fr/entreprendre-et-developper.htm 

Vous avez un projet de développement ?
Vous recherchez une subvention ?
Vous souhaitez être accompagné pour transmettre 
votre entreprise ?

Consultez l’espace dédié aux entreprises sur le site 
internet de la communauté de communes ! 
Vous y trouverez l’annuaire des services et organis-
mes à contacter en fonction de votre projet.

www.cc-kaysersberg.fr/entreprendre-et-developper.htm 
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COMMERCE ET ARTISANAT :
 LA CCVK SOUTIENT LE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES

Des aides individuelles pour rénover et moderniser les locaux

Pour les entreprises commerciales, artisanales ou de 
services de la Vallée de Kaysersberg :
 - inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés 
  (RCS) ou au Répertoire des Métiers, 
 - réalisant moins de 800.000 € HT de chiffre d’affaires 
  annuel consolidé
 - ayant une clientèle essentiellement locale (non 
  touristique)

Attention ! Certaines activités ne sont pas éligibles 
au dispositif (commerces de gros ou saisonniers, pro-
fessions libérales, professions de santé, hôtels, restau-
rants gastronomiques, entreprises de transport…).

POUR QUI ?

EXEMPLE D’ENTREPRISES
BÉNÉFICIAIRES DE L’OCM

L’Atelier des Dryades
Le BONHOMME

Yann RUBIELLA est artisan-ébéniste 
au Bonhomme. Depuis sa création 
en 2005, son entreprise est en plein 
essor. Son atelier devenait trop exi-
gu et inadapté. Il a donc décidé 
d’acquérir un ancien hangar pour 
y aménager un nouvel atelier, plus 
grand, plus fonctionnel.

Fin 2008, Yann a pu s’y installer, 
après y avoir refait le plancher, 
l’électricité, l’isolation, le chauf-
fage et l’installation sanitaire. Pour 
ces travaux, il a bénéfi cié d’une 
subvention au titre de l’OCM. Et 
comme sa démarche favorisait le 
développement durable (isolation 
renforcée, utilisation de bois non 
traité, éclairage basse consomma-
tion…), sa subvention a été boni-
fi ée de 10 %.

En 2009, toujours grâce à l’aide de 
l’OCM, Yann prévoit encore d’amé-
nager un espace d’exposition au 1er 
étage de son nouveau local.

L’Atelier des Dryades - 4, impasse 
des Brimbelles - 68650 LE BONHOMME

Montant des travaux : 46 065 € 
Subvention obtenue : 18 426 €

Créa Coiff ure
SIGOLSHEIM

Depuis le mois de juin 2008, les 
habitants de Sigolsheim disposent 
d’un nouveau service de proximité. 
Le salon Créa Coiffure, tenu par 
Salvatore ONDA, est situé sur la pla-
ce de l’église, au rez-de-chaussée 
d’un immeuble entièrement rénové. 
Avant de pouvoir y aménager son 
salon, des travaux d’électricité, 
d’isolation, de plâtrerie notamment, 
ont dû être effectués, la décora-
tion intérieure (carrelage, pein-
tures…) lui donnant son style très 
contemporain.

Pour tous ces investissements, 
Salvatore a bénéfi cié de l’OCM à 
hauteur de 30% des travaux.

Un coup de pouce non négligeable 
pour le coiffeur, qui vient de créer 
son entreprise, après celle qu’i l 
tenait déjà il y a quelques années à 
Kaysersberg.

Créa Coiffure - 1, place de l’Eglise
68240 SIGOLSHEIM

Montant des travaux : 14 575 € 
Subvention obtenue : 4 372 €

POUR QUELS TRAVAUX ?

Depuis 2007, ce sont 
13 entreprises de la Vallée 

de Kaysersberg qui, 
comme celles de 
Yann et Salvatore, 

ont bénéfi cié d’une subvention 
au titre de l’OCM, soit près 

de 215 000 € distribués.

Mais au-delà de ces aides 
individuelles, les bénéfi ciaires 

de l’OCM ont généré 
plus de 750 000 € de travaux, 
profi tant à une cinquantaine 

d’entreprises 
(fournisseurs et prestataires).

L’OCM, c’est donc aussi 
des retombées économiques 
pour les entreprises locales 

et autant d’emplois maintenus 
dans notre région.

Pour une demande de subvention : 

Communauté de Communes 
de la Vallée de Kaysersberg 
M. Eric LEMPEREUR
31 rue du Geisbourg - 68240 KAYSERSBERG
Tél. : 03 89 78 21 55 - e.lempereur@cc-kaysersberg.fr 

Pour toute autre question :

Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Colmar et du Centre-Alsace
Service Commerce
Tél. : 03 89 20 20 20 

Chambre de Métiers d’Alsace
section de Colmar
Mme Clarisse STEINHILBER
Tél. : 03 89 20 84 50

VOUS ÊTES 

COMMERÇANT, 

ARTISAN 

OU PRESTATAIRE 

DE SERVICES ?

VOUS AVEZ UN PROJET 

D’INVESTISSEMENT ?

Contactez la Communauté 

de Communes 

et demandez votre dossier 

de subvention au titre 

de l’OCM !

Vous avez jusqu’au 

31 décembre 2009 

pour en bénéfi cier !

Subvention : 
Entre 3 000 et 20 000 €.

Montant mini et maxi des travaux : 
Entre 10 000 € et 50 000 €.

Taux de subvention de base : 
30 % du montant des travaux retenu

Taux de subvention bonifi é : 
40 % si l’entreprise et les investissements favorisent le 
développement durable (isolation, économies d’éner-
gie ou d’eau, matériaux naturels ou certifi és Bio, …).

FINANCEURS

À QUI M’ADRESSER ?

COMBIEN ?

Pour tous vos autres projets
(investissement productif, embauches, énergies renouvelables, innovation, transmission, export…),

des aides peuvent éventuellement vous être attribuées.

Contactez la CCVK, qui vous guidera vers les services compétents !

D
epuis 2007, la Communauté de Communes a mis en place une Opération Collective de Modernisation 
(OCM) de l’Artisanat, du Commerce et des Services, avec le concours de l’Etat, de la Région Alsace 
et du Département du Haut-Rhin. Ce dispositif a pour objectif de développer et dynamiser le tissu 

artisanal et commercial de la Vallée de Kaysersberg.

- Travaux de rénovation ou d’aménagement intérieur 
 de l’espace de vente ou d’accueil de la clientèle, des 
 réserves, de l’atelier de production ou du laboratoire 
 de fabrication (électricité, revêtements de sols, 
 peinture, isolation, sanitaires, agencement…)
- Travaux de rénovation de vitrines et façades 
 commerciales (stores, enseignes, éclairage, portes/
 fenêtres…)
- Equipements de sécurisation des entreprises (grilles, 
 alarmes, …)
- Equipements destinés à favoriser l’accès des 
 personnes handicapées

Attention ! Certains investissements ne sont pas 
él igibles au disposit i f  (accès, VRD, parkings, 
terrassement, gros œuvre, toiture, charpentes, petits 
mobiliers, matériel d’occasion ou acquis en crédit-bail, 
travaux réalisés en régie par les entreprises…).




